
42e année - Rs 5.00 - No 10763 - JEUDI 15 FÉVRIER 2024 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Un Quotidien d’information, libre et indépendant

LIGUE DES CHAMPIONS
Page 5

Page  4

Page 3

Page 8 Page 8

Page 3

Page 3

Le champion impose ses lois

Tournée de Zelensky :
ce que Kiev a obtenu
de ses partenaires

Énergies renouvables
Un atelier se penche 
sur l’intégration des

femmes

Métro : future extension jusqu’à AG
Ce projet profitera aux habitants du Nord

Rencontre Helen Chamley - PM 
Consolider les relations existantes 

entre Maurice et l’Australie

Une victoire difficile

Copenhagen 1 Manchester City 3RB Leipzig  0  Real Madrid  1

Inde
Des manifestations

d’agriculteurs
réprimées par des gaz

lacrymogènes



2JEUDI 15 FÉVRIER 2024

Un Quotidien d’information, libre et indépendent
Directeur-Rédacteur en chef: Vedi Ballah

Administration: 2ème étage, Cubic Court, 
30A, rue Mère Barthélemy, Port-Louis
Tel: 214 1584 -- Tel/Fax: 208 8003

E-mail: lapresselibereesocialiste@yahoo.fr
Webside: Lesocialiste.info
Facebook: Lesocialiste.info

A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:22 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:38 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:57 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 THE PERFECT PAIRING
21:54 BARBARITA
22:42 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:34 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:56 AKTIV
07:11 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:21 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:00 TOUS EGAUX : APRIM
08:18 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:31 ITINERER MORIS
08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE
13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
18:02 SAMACHAR
18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:33 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
20:02 SASURAL SIMAR KA 2
21:02 ANUPAMAA
22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
22:04 KISMAT KI LAKIRON SE
23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

Mediapart : Edwy Plenel s’apprête à quitter 
la direction du site d’investigation

Le journaliste Edwy Plenel a annon-
cé, lundi 12 février, son intention de
quitter la direction de Mediapart, site

d'investigation en ligne qu'il a
cofondé il y a seize ans.

«Un passage de témoin en bon
ordre». À 71 ans, le journaliste

Edwy Plenel a annoncé, lundi 12 févri-
er, qu'il allait quitter le 14 mars la direc-
tion de Mediapart, média d'investiga-
tion en ligne qu'il a cofondé il y a seize
ans. L'actuel directeur de la publica-
tion n'a pas dévoilé le nom de son suc-
cesseur. «Je continuerai à écrire pour
Mediapart, je continuerai à être
présent par ma plume, mais je ne serai
pas le responsable juridique, le patron
de l'entreprise», a-t-il précisé dans
l'émission Affaires sensibles sur
France Inter.

«Le miracle de Mediapart, c'est
que l'équipe pour l'essentiel a entre 25
et 45 ans, j'en ai 71. Il est normal que
ça vive, indépendamment de nous», a
souligné le journaliste à la moustache
et au sourire malicieux, redouté des
dirigeants politiques de tous bords.
Avec son équipe, il avait lancé l'affaire
Cahuzac fin 2012, du nom de l'ex-min-
istre socialiste du Budget déchu après
avoir menti sur son compte bancaire
secret détenu à l'étranger. Sous
Nicolas Sarkozy, le patron de
Médiapart, avec sa jeune rédaction
motivée, avait enquêté sur les rela-
tions étroites entre la milliardaire
Liliane Bettencourt, héritière des cos-
métiques L'Oréal, et des proches de
Nicolas Sarkozy, s'attirant leurs
foudres.

Des champs d'enquête larges
Mediapart est-il un journal donneur

de leçons, toujours à l'affût d'une proie
? «On a une seule boussole, qui est
l'intérêt public. On ne cible pas des
camps, des personnes», assure son
co-fondateur, qui évoque des champs
d'enquête larges, de l'écologie aux
violences sexistes et sexuelles. Le
média a ainsi publié de nombreux arti-

cles sur le mouvement #MeToo, dont
des témoignages sur Gérard
Depardieu ou plus récemment sur le
psychanalyste Gérard Miller. Un article
consacré en 2021 à l'ex-mari de
Maïwenn, le cinéaste Luc Besson
accusé de viol par une actrice, avait
provoqué la fureur de la réalisatrice.
Maïwenn avait tiré les cheveux d'Edwy
Plenel dans un restaurant parisien,
début 2023. Elle a été condamnée
récemment à une amende de 400
euros.

M. Plenel va partir l'esprit serein :
Mediapart est «profitable» et «nous
n'avons aucun endettement». En
2023, «nous avons augmenté notre
chiffre d'affaires, augmenté notre
résultat», a-t-il souligné avant le bilan
annuel, le 14 mars aussi. Le média,
qu'il a fondé en 2008 avec François
Bonnet, Laurent Mauduit et Marie-
Hélène Smiéjan, compte 135 salariés
et 220 000 abonnés. Il s'est protégé en
2019 de toute «prédation»de son cap-
ital, en mettant en place une structure
juridique innovante.

Un fonds pour garantir 
l'indépendance du média

Ses parts appartiennent désormais
à une nouvelle structure non lucrative,
le Fonds pour une presse libre, via la

Société pour la protection de
l'indépendance de Mediapart, un mon-
tage qui sanctuarise selon ses inven-
teurs le capital du journal en ligne.
«Cette structure garantit totalement
que personne de l'extérieur ne peut
venir intervenir sur Mediapart» et
«cela permet de voir venir», se félicite
le directeur de la publication.

Entré au quotidien Le Monde en
1980, Edwy Plenel, venu de la gauche
révolutionnaire des années 1970,
avait commencé sa carrière en 1976
au quotidien Rouge, organe de la
Ligue communiste révolutionnaire
(trotskiste). En 1995, après plusieurs
postes à responsabilité, il avait pris la
tête de la rédaction du Monde. Il y
avait suscité des sentiments mitigés,
ses détracteurs dénonçant sa «para-
noïa» lorsque d'autres soulignaient sa
force de travail et de création. Il avait
quitté Le Monde en 2004. Dans les
années 1980, plusieurs affaires impli-
quant la présidence française et sur
lesquelles il enquêtait, dont l'attentat
des services secrets français sur le
Rainbow Warrior, navire de
Greenpeace qui faisait campagne con-
tre les essais nucléaires français en
Polynésie, avait suscité l'ire du prési-
dent François Mitterrand.

Bernard Magrez , Pape des grands crus… 
et de la grande distribution

Surnommé « l’homme aux 40
châteaux », Bernard Magrez est une
figure incontournable du vin en
France... et des foires aux vins.

C'est le seul propriétaire de quatre
grands clus classés à Bordeaux :

Château Pape Clément (Graves),
Château Fombrauge (Saint-Emilion),
Château La Tour Carnet (Haut-Médoc)
et Clos Haut-Peyraguey (Sauternes).
Il possède aussi des propriétés dans
le sud de la France et à l’étranger
(Espagne, Portugal, Japon, Maroc,
Uruguay...), représentant 1.000
hectares de vignes. En tout, il écoule
chaque année plus de 5 millions de
bouteilles à son nom ! C’est aussi l’un
des pionniers de l’oenotourisme en
France et un amateur d’art et de
musique, sa fondation ayant financé,
par exemple, l’achat récent d’un
stradivarius – baptisé Fombrauge, du
nom de l’un de ses châteaux – qu’il a
mis à disposition d’un jeune virtuose
français du violon. Il possède aussi La
Grande Maison, le seul restaurant
étoilé de Bordeaux, ouvert avec Joël
Robuchon et récemment repris par

Pierre Gagnaire, poète surdoué des
fourneaux.

Malgré tout, ce vigneron dans l’âme
reste proche des consommateurs et fuit
tout élitisme. Ainsi, il a toujours été très
proche de la grande distribution. « J’ai
toujours vendu mes produits en grande
distribution, explique-t-il. En 1962, j’ai
fait partie du voyage d’affaires organisé
aux Etats-Unis avec Marcel Fournier,
l’un des fondateurs du groupe
Carrefour, pour aller visiter les hyper-
marchés, un format de distribution qui
existait déjà là-bas ».

Cette année, il est ainsi très
présent dans différentes enseignes :

chez Carrefour, avec cinq de ses vins
bordelais (dont deux grands crus
classés) : Tour Blanche (Médoc),
Château Perenne (Blaye Côtes de
Bordeaux), Château Fombrauge
(Saint- Emilion Grand Cru), Les
Grands Chênes (Médoc) et Château
La Tour Carnet (Grand Cru classé
Haut-Médoc). Chez Lidl également,
qui représente aujourd’hui une part
importante de son chiffre d’affaires en
France : «Lidl, c’est une enseigne qui
se rénove à vive allure et nous
sommes très heureux d’y présenter
nos vins », assure ainsi monsieur
Magrez. Et enfin chez Auchan, avec
pas moins de 15 vins !
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Maurice et l'Australie vont consolider les relations bilatérales existantes
Maurice et l'Australie s'efforcent de consolider davan-

tage les relations bilatérales existantes entre les
deux pays et de collaborer dans les domaines d'intérêt
mutuel à l'avenir.

C'était au centre des discussions lors d'une visite de
courtoisie rendue au Premier ministre, Pravind Kumar
Jugnauth, par la Haut-Commissaire d'Australie à Maurice,
Mme Kate Helen Chamley, mardi, au Nouveau Bâtiment du
Trésor à Port-Louis.

Dans un communiqué, Mme Chamley a indiqué que la
rencontre avec le Premier ministre a été cordiale et
fructueuse, ajoutant qu'elle a reçu un accueil chaleureux à
Maurice. Elle a réitéré sa volonté d'approfondir la coopéra-
tion dans des domaines tels que l'économie bleue, le
changement climatique et la sécurité maritime.

Elle a rappelé sa participation à la Conférence de
l'Océan Indien tenue à Perth au cours de laquelle ces
domaines ont été discutés avec un accent particulier sur la
construction de la coopération régionale.

Les deux parties ont également pris note des résultats
de la conférence et ont délibéré sur la manière dont
Maurice et l'Australie peuvent travailler ensemble pour ren-
forcer divers programmes et liens.

Visite du site de Ganoo dans le cadre de la construction 
de la station de métro Aapravasi Ghat

Le ministre du Transport et du Métro,
Alan Ganoo, a effectué mardi une visite

de chantier dans la région d'Aapravasi
Ghat, dans le cadre de la construction de la
station de métro Aapravasi Ghat (AG), dans
le cadre du plan stratégique de train léger
sur rail. Planification du Metro Express
Limited (MEL).

Le directeur général (PDG) de MEL, le
Dr Das Mootanah, des représentants de
plusieurs organisations telles que l'Autorité
nationale des transports terrestres et l'Unité
de gestion du trafic et de la sécurité routière
(TMRSU), étaient présents lors de la visite
du site.

Dans une déclaration après la visite, le
ministre Ganoo a rappelé qu'après l'appro-
bation de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO), la station de métro AG sera
construite à côté du site du patrimoine mon-
dial de l'UNESCO Aapravasi Ghat à Trou
Fanfaron. Cet emplacement, a-t-il souligné,
est stratégique car il sera situé à environ
800 mètres de la station de métro Port
Louis Victoria et profitera aux passagers
venant du Nord.

Par ailleurs, il a indiqué que cette station
desservira également d'un côté le quartier
local de Port-Louis, à savoir Chinatown,
Camp Yoloff et Plaine Verte, et de l'autre
côté, la zone Waterfront incluant le site his-
torique AG, représentant une bonne zone
de chalandise. qui encouragera le public à
utiliser ce mode de transport durable.

Élaborant sur le trajet du métro qui par-
tira de la Place d'Armes, et passera devant
la Poste de Port-Louis, le Musée
Intercontinental de l'Esclavage et le Parc à
Boulet, pour se terminer à Trou Fanfaron, le
ministre Ganoo a souligné que ce plan est
conforme aux recommandations de
l'UNESCO.

Par ailleurs, le ministre a indiqué que
des discussions sont en cours entre les
ministères et départements concernés pour
finaliser les déviations de circulation afin de
ne pas perturber la circulation dans cette
zone.

Conformément à la recommandation de
l'UNESCO, le volume de trafic dans cette

zone doit être réduit, compte tenu de
l'ensemble des aspects patrimoniaux et cul-
turels de la région, a-t-il noté. Par con-
séquent, Ganoo a souligné qu'un nouveau
plan de circulation a été élaboré par le min-
istère du Transport et du Métro, TMRSU, et
le ministère des Arts et du Patrimoine cul-
turel ainsi que d'autres parties prenantes
concernées pour donner accès à toutes les
installations telles que les bureaux et poste
de police dans cette zone et assurer une
circulation fluide dans la zone, grâce à la
conversion de certaines routes en configu-
rations à sens unique et d'autres routes en
configurations à double sens.

S'exprimant sur la future extension pro-

jetée du Métro Express, Alan Ganoo a
souligné que le tracé du métro jusqu'à Trou
Fanfaron permettra l'extension du tracé
vers le Nord, agissant comme une porte
d'entrée vers la partie nord du pays,
ajoutant que des discussions sont déjà en
cours. pour prolonger prochainement le
tracé du métro Curepipe jusqu'à La Vigie.

Quant au Dr Mootanah, il a indiqué que
le tracé et la station Aapravasi Ghat seront
conçus de manière à s'intégrer aux valeurs
historiques, culturelles et esthétiques envi-
ronnantes, de sorte que la conception archi-
tecturale de la voie, des gares et des
équipements intégrera en conséquence ces
valeurs revalorisant ainsi l'histoire maurici-
enne, à l'image de la construction de la sta-
tion de métro Mahatma Gandhi à Réduit.

En ce qui concerne le tracé du métro le
long de l'autoroute M2, le PDG a révélé qu'il
consistera en une seule voie devant le site
du patrimoine mondial AG tout en conser-
vant la configuration routière existante telle
qu'elle est, garantissant l'intégration trans-
parente entre le tracé ferroviaire et l'au-
toroute. .

Das Mootanah a souligné qu'à long
terme, le quartier AG sera piétonnier et sera
repensé pour intégrer les mouvements des
véhicules et des trains et sera contrôlé par
des feux de circulation. Il a en outre observé
qu'il est nécessaire d'encourager les habi-
tants à utiliser le Métro Express et d'aug-
menter sa fréquentation une fois qu'il sera
opérationnel dans la région.

L'intégration des femmes dans le secteur des énergies renouvelables 
discutée lors d’un atelier

Un atelier de renforcement des capa-
cités de trois jours sur « l’égalité des

genres et l’autonomisation des femmes
dans le secteur des énergies renouvelables
(ER) », s’est ouvert mardi à Ebène. La min-
istre de l'Égalité du genres et du Bien-être
familial, Kalpana Devi Koonjoo-Shah, et la
coordinatrice résidente des Nations Unies
pour Maurice et les Seychelles, Mme Lisa
Simrique Singh, étaient présentes.

L'atelier est une initiative des trois Fonds
conjoints des ODD, à savoir : ONU
Femmes, le Programme des Nations Unies
pour l'environnement et l'Organisation des
Nations Unies à Maurice et Rodrigues, con-
cernant le renforcement des capacités en

matière d'égalité des sexes et d'autonomi-
sation des femmes dans le secteur des ER.

Dans son discours, la ministre du Genre
a souligné l'importance d'intégrer le genre
dans tous les projets de développement.
L'implication des femmes dans le secteur
de l'énergie verte réduira considérablement
l'écart entre les hommes et les femmes, a-t-
elle souligné.

L'énergie, a-t-elle déclaré, est une com-
posante fondamentale des activités
humaines qui influence la productivité, la
qualité de vie et le développement socio-
économique et il existe des disparités entre
les sexes en matière d'accès et d'utilisation
de l'énergie. Comprendre et résoudre ce

problème est indispensable pour atteindre les
objectifs collectifs d’égalité des sexes et de
développement durable, a-t-elle souligné.

S'exprimant sur les conditions clima-
tiques liées à l'avènement du changement
climatique et des cyclones plus graves, elle
a souligné que l'impact est très important
sur les femmes. L'égalité des sexes et l'au-
tonomisation de toutes les femmes et filles
sont primordiales pour lutter contre les
effets néfastes du changement climatique
et faire progresser le développement
durable, a affirmé la ministre.

Le programme de développement des
capacités, a-t-elle souligné, représente une
étape importante vers le renforcement de la

position des femmes et des filles dans le
secteur des énergies renouvelables grâce
au renforcement de la résilience et à la pro-
motion du dialogue, et à la traduction des
engagements en actions tangibles.

Pour sa part, Mme Singh a souligné les
défis auxquels Maurice est confrontée en
tant que petit État insulaire en développe-
ment et la nécessité d'exploiter tout le
potentiel des femmes en tant que
ressources clés pour un pays plus sain et
plus prospère. L'atelier, a-t-elle déclaré,
mettra en lumière le rôle important des
femmes et des filles dans la construction
d'une Maurice plus résiliente et durable.
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of March,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Courtroom No. 23, 2nd Floor, Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of :-  DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: Tout ce qui reste – après
distraction de trois portions de terrain, la première, de la conte-
nance de SIX PERCHES ET SOIXANTE DIX CENTIEMES DE
PERCHE (6p 70/100) soit DEUX CENT QUATRE VINGT DEUX
METRES CARRES ET QUATRE VINGT CENTIEMES DE MET-
TRE CARRE (282.80m2) vendue suivant titre transcrit au Vol: 1722
No. 139, la deuxième, de la contenance de QUARANTE QUATRE
METRES CARRES (44.00m2) vendue suivant titre transcrit au Vol:
3597 No. 28 et la troisième, de la contenance de CENT SOIXANTE
HUIT METRES CARRES ET TRENTE SIX CENTIEMES DE
METRE CARRE (168.36m2) vendue suivant titre transcrit au Vol:
3738 No. 40 – d’une portion de terrain de la contenance originaire
de VINGT DEUX PERCHES CARREES ET DEMIE (22p ½) située
au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Coromandel, et bornée
dans sa contenance originaire d’après un rapport de Mons. Louis
Edgard Adolphe, ancien arpenteur jure, le 06/02/1958, enregistré
au Reg: A 336 No. 6849, comme suit: du premier côté, par la route
Royale de Port-Louis à Curepipe sur cinquante cinq pieds, du sec-
ond côté par Mungree Sheerdoo sur cent soixante cinq pieds, des
troisième et quatrième côté, par le surplus du terrain du vendeur
sur cinquante cinq pieds et cent soixante cinq pieds respective-
ment. La mesure employée est le pied français. OBSERVATION
EST ICI FAITE que le dit solde de terrain a depuis été arpenté par
Mons. Ng Tong Ng Wah, Arpenteur Juré, et suivant sa description
avec plan figuratif y joint, en date du 02/06/2011, enregistré au
Reg: LS 74 No. 229, il l’a trouve être de la contenance de QUATRE
CENT CINQUANTE QUATRE METRES CARRES ET SOIXANTE
DIX CENTIEMES DE METRE CARRE (454.70m2) et compris dans
les abornements suivants:- Du premier côté, par «Grenade Lane»
sur vingt cinq mètres et soixante centimètres (25.60m). Du deux-
ième côté, par le terrain appartenant à Mons. Desire Judex
Grenade et autres, sur dix sept mètres et quatre vingt six cen-
timètres (17.86m). Du troisième côté, par les terrains appartenant
à Mons. et Mme Mohammad Oumar Kholeegan, à Mons.
Bridgemohun Toonah et à Mme Sonmateea Toona, sur vingt cinq
mètres et quarante centimètres (25.40m); Et du quatrième et
dernier côté, par le terrain appartenant à Mons. et Mme Lallane
Seetohul et autres, sur dix sept mètres et quatre vingt six cen-
timètres (17.86m). Ensemble un bâtiment à étage à usage com-
mercial en blocs de ciment sous dalles comprenant quatre pièces,
une salle de bains et un w.c. au rez-de-chaussée et une grande
pièce, une salle de bains et un w.c. à l’étage y existant avec les
installations pour l’eau, la lumière électrique et le drainage y
attachées et généralement de tout ce qui peut en dépendre et en
faire partie sans aucune exception ni réserve.The whole more fully
described in deed transcribed in Volume 8290/42 and PIN
No.1714620323 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against Granada
Services Ltd having its registered office at 60 Royal Road,
Coromandel. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 07th day of February, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of March,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: PROPERTY CHARGED: Une portion de
terrain de la contenance de cent vingt six toises et demie, située au
quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Mangalkhan, Floreal et
bornee d’apres titre transcrit au Vol 1629 No. 195 comme suit:- Les
premier et second notes par des chemins communs de huit pieds
de large sur une longueur développée de cent quarante six pieds;
Du troisième cote, par N. Manthoora sur soixante seize pieds; Et
du quatrième cote par Philippe Matelot sur soixante dix pieds. Et
d’après procès verbal de rapport, dresse par Mr A. S. Calloo,
Arpenteur Jure, en date du 25/09/1979, enregistre au Reg: A 447
No.7511, le dit terrain a été trouve être d’une contenance de cent
trente deux toises soit cinq cent un et quarante quatre cen-
tièmes mètres carrés au lieu de cent vingt six toises et demie, et
est borné, d’après le dit procès verbal, comme suit:- Du premier
côté, par Robinson Lane sur une ligne brisée en deux parties
mesurant soixante trois pieds six pouces soit dix neuf mètres et
trente cinq centimètres et sur un développement de dix sept pieds
soit cinq mètres et dix huit centimètres; Du  deuxième côté, par
Back Lane, sur soixante deux pieds soit dix huit mètres et quatre
vingt dix centimètres; Du troisième côté, par N. Manthoora sur soix-
ante seize pieds soit vingt trois mètres et seize centimètres; Et du
quatrième et dernier côté, par les héritiers de M. Philippe Matelot,
sur soixante dix pieds soit vingt et un mètres et trente quatre cen-
timètres. La mesure employée est le pied anglais avec équivalent
en mètre. Together with building existing thereon and all that may
depend or form part thereof without any exception or reservation
whatsoever and the morefully described in deed transcribed in
Volume TV 1696 No. 180 and Pin No. 1741110077 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against Mr. Premnidhi RAMLOLL residing at
Robinson Road, Floreal.All parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication
failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 07th day of February, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of March,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY CHARGED:
Une portion de terrain de la contenance de CENT CINQUANTE ET
UN METRES CARRES ET QUATRE VINGT DOUZE CENTIEMES
DE METRE CARRE (151.92 m²), étant Lot No. D40, située au
quartier des Pamplemousses lieudit Baie du Tombeau bornée
d’après un rapport avec plan figuratif y joint dresse par Mons. Louis
Maurice Dumazel, Arpenteur Juré, en date du 12/02/1987, enreg-
istré au registre L.S. 23 No. 8278 comme suit:- Du premier cote,
par un chemin de quatre mètres et soixante centimètres de large,
des reserves de soixante dix centimetres de large, entre, sur onze
mètres et trente-neuf centimètres (11.39m); Du second cote, par le
lot No. D 38 sur treize mètres et trente-cinq centimètres (13.35m);
Du troisième cote, par le lot No. D 39 sur onze mètres et trente sept
centimètres (11.37m); et Du quatrième cote, par le lot D 42 sur
treize mètres et trente cinq centimètres (13.35m). Together with all
that exist thereon and all that may depend or form part thereof with-
out any exception or reservation whatsoever and the whole as
morefully described in deed transcribed in TV 4099/22 and Pin No.
1217040194 and in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. The said sale is prosecuted at the request of DEVEL-
OPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr. Joseph
CODOR also called Joesph CODOR residing at MORC ILOIS
LOT No. D40 RUE BARBARA, TOMBEAU BAY; 2.- Mrs. Marie
Doris Celia LABONNE residing at Dr. Wiehe Street, Souillac. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall for-
feit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 07th day of February, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of
Flacq for a Building and Land Use Permit for the implementation
of a Cellular Base Station, a 30m high Ground Based Tower
Structure on a portion of land situated at Emtel Road, Belvedere,
Bon Acceuil.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date: 13 February 2024 

Tournée de Zelensky : ce que Kiev a obtenu de ses partenaires
Pendant 4 jours, le président ukrainien a rencontré ses
homologues européens, chez eux, pour les inciter à
intensifier leur soutien matériel. Le point sur les

promesses.

Quatre jours, quatre pays : le président ukrainien
Volodymyr Zelensky a visité certains de ses princi-

paux partenaires européens lors d'une tournée éclair qui
s'est terminée ce lundi en Grande-Bretagne, après l'Italie,
l'Allemagne et la France. Zelensky a rencontré ses homo-
logues dans ses désormais habituels pull et pantalon de
treillis pour maintenir la pression médiatique et politique sur
les pays susceptibles de fournir de l'aide matérielle et
financière à Kiev. Le président ukrainien est rentré en
déclarant avoir obtenu « de nouvelles et puissantes armes
pour le front ».

L'Ukraine est en pleine opération de communication
depuis des semaines et entretient un savant flou sur l'im-
minence potentielle d'une vaste contre-offensive, menée
avec les équipements occidentaux reçus pendant l'hiver.
Dans les environs de Bakhmout notamment, où la bataille
fait rage depuis des mois, les troupes ukrainiennes ont
repris une dizaine de positions russes sans parvenir à
percer le front pour autant. Kiev demande encore plus de
matériel pour y parvenir.

À Rome, Volodymyr Zelensky a pu rencontrer la
Première ministre italienne, Giorgia Meloni, qui a réaffirmé
« le soutien total » de son pays à Kiev. Le président
ukrainien a ensuite échangé avec le pape au Vatican, avant
de s'envoler vers l'Allemagne. Berlin a fait des annonces
dans la journée avant même son arrivée dans le pays.
L'Allemagne a notamment déclaré qu'elle livrerait des
véhicules blindés variés, des drones et quatre autres sys-
tèmes de défense antiaérienne Iris-T avec leurs missiles.
L'Ukraine avait déjà reçu au moins deux de ces systèmes,
appréciés pour leur qualité.

Des dizaines de chars en plus
Du côté des chars, qui constituent le gros des deman-

des de Kiev, Berlin a annoncé la livraison de 30 Leopard
1A5 supplémentaires. Ces blindés sont d'une génération
plus ancienne que les Leopard 2 actuellement en service,
et l'Allemagne (avec le concours du Danemark et des
Pays-Bas) avait affirmé déjà être en train d'en livrer une
centaine début 2023. Tous donateurs européens confon-
dus, une cinquantaine de Leopard 2 auraient été transférés
à l'Ukraine à ce jour, sans nouvelles annonces. À cela s'a-
joutent 18 canons tractés de 155 mm et les munitions allant
avec. Sur le plan financier, Berlin a communiqué un plan de
2,7 milliards d'euros de soutien à Kiev (incluant les
livraisons du matériel).

Après l'Allemagne, Volodymyr Zelensky s'est envolé
pour Paris, où il a passé la soirée avec Emmanuel Macron.
La déclaration commune des deux présidents, confirmée
lors de l'interview du président français le lendemain sur
TF1, fait état de futures livraisons d'armes sans grande pré-
cision. Emmanuel Macron a déclaré que la France
équiperait les bataillons ukrainiens qu'elle forme en
Pologne au rythme de 600 par mois.

Cet équipement serait composé de blindés d'un type
non précisé, supposément des VAB actuellement retirés du
service par centaines dans l'armée française. Des
véhicules de reconnaissance AMX 10 RC (roues canon)
sont aussi évoqués, la France en ayant déjà donné au
moins 14 exemplaires. Concernant ces annonces, aucun
autre volume que « des dizaines » de blindés pour équiper
« plusieurs bataillons » n'a été précisé. Pour la défense
antiaérienne, Emmanuel Macron en a fait l'axe principal de
l'aide à l'Ukraine, mais, là encore, le matériel à livrer est
inconnu. La France a cédé au moins deux systèmes de
courte portée Crotale, des missiles Mistral et un système

Samp-T comparable aux Iris-T allemands, en coopération
avec l'Italie.

Former des pilotes
L'Ukraine demande vivement que les Occidentaux lui

livrent des avions de chasse, mais se heurte encore au
refus des Américains, et de tous les pays visités lors de ce
tour, y compris la France. Emmanuel Macron a toutefois
ouvert une brèche en déclarant lors de son interview que la
France formerait des pilotes ukrainiens, potentiellement
avec ses partenaires européens le souhaitant. Cependant,
aucune précision n'a été donnée sur la nature, la durée ou
le type de formation dont il est question.

S'il s'agissait bien de pilotage, une telle annonce ouvri-
rait la voie à la livraison d'avions français puisque les for-
mations sont très spécifiques selon le modèle d'appareil. Il
faut noter que Paris forme déjà régulièrement des pilotes
ukrainiens… à la survie en cas d'éjection de leur cockpit.
Les formations de pilotes, quelles qu'elles soient, pour-
raient commencer « dès maintenant », selon Emmanuel
Macron.

À Londres, dernière étape du président ukrainien, le
Premier ministre Rishi Sunak a déclaré que le Royaume-
Uni fournirait de nouvelles capacités de frappe à longue
portée (missiles et drones), en plus des missiles Storm
Shadow dont le transfert a été récemment annoncé. Rishi
Sunak a également ouvert la porte à la formation de pilotes
ukrainiens dès cet été, ajoutant que Londres jouerait « un
rôle clé » dans la lutte politique visant à livrer des avions de
chasse à Kiev.
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CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600

My Ref: SC/COM/PET/000013/2023

Applitel Limitée 

Notice is hereby given that the Bankruptcy Division of the
Supreme Court of Mauritius has on 24th day of July, 2023 at 10.45
a.m ordered that Applitel Limitée be wound up under the provi-
sions of the Insolvency Act 2009 and that the Official Receiver be
appointed Provisional Liquidator of the Company.

Notice is also given that the Meeting of Contributories will be
held at the Corporate and Business Registration Department, 11th
Floor, One Cathedral Square, Jules Koenig Street, Port Louis, on
14th day of February, 2024 at 10.45 hrs and that the Meeting of
Creditors will be held at the same place and on the same day at
11.00 hrs.

Notice is also given that in case credotors having any claim
whatsover against the Applitel Limitée and for that claim to be
considered, a proof pf debt verified by an affidavit in accordance
with the Insolvency Act 2009 must be lodged with me not later than
11.00 hrs on the 14th day of February, 2024.

Persons having in their possession any goods, chattels and
other property whatsover belonging to the Applitel Limitée are
warned that they must deliver over same to me.

Dated: 29th day of January 2024

V. VIRASAMI
Official Receiver &

Provisional Liquidator

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Gino Robert HOAREAU
of 1, Rue Phortina, Cite CHA, Terre Rouge

PETITIONER (H)
v/s

Marie Queensly HOAREAU (born PECHEUR)
RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 14/11/2023 by His
Lordship, the Honourable, N. F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Tuesday the 21st May 2024 at 9.30 a.m, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of February 2024.
ME. V. BHUGOO
of 8th Floor, Astor Court (block B) Georges Guibert Street, 
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Oogesh JHURREEA
of Captain St, Pointe des Lascars, Riviere du Rempart

PETITIONER (H)
v/s

Nazia JHURREEA (born ABDOOLA)
RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 24/01/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on the
Wednesday the 27th March 2024 at 9.30 a.m, before the
Supreme Court House (Family Division), situate at c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of February 2024.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Marie Medgee Corine TIM-LING
of 31, Robert Scott Street, Cite La Cure, Port Louis

PETITIONER (W)
v/s

Robert KATZARSKI
RESPONDENT (H)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 30/01/2024 by His
Lordship, the Honourable, N. F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on the
Tuesday the 19th March 2024 at 9.30 a.m, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of February 2024.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of March,
2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No. 23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESIGNA-
TION: PROPERTY CHARGED: TOUT CE QUI RESTE (après dis-
traction d’une portion de terrain de la contenance de QUATRE
CENT CINQUANTE NEUF ET QUATRE VINGT DEUX CEN-
TIEMES DE METRES CARRES (459.82 m2), d’une portion de ter-
rain de la contenance originaire de DEUX CENT TOISES CAR-
REES, (200 T²), située au quartier des Plaines Wilhems, lieudit:
Curepipe Road, et bornée dans son ensemble ainsi qu’il est dit au
titre de propriété  ci-après relaté, d’après un procès-verbal d’ar-
pentage avec plan figuratif y joint, dressé par Mons. Lois Le Vieux,
Arpenteur Juré, en date du 02/04/1966, enregistré au Reg: A 358
No. 5850, comme suit: D’un côté, par un chemin de vingt-deux
pieds de large, sur soixante-quinze pieds; Du second côté, par le
surplus du terrain de la Société venderesse sur cent dix pieds; Du
troisième côté, par un chemin de dix-huit pieds de large, sur soix-
ante-douze pieds neuf pouces; Et du quatrième côté, encore par le
surplus de la Société venderesse, sur cent douze pieds. La mesure
employée est le pied anglais. OBSERVATION EST ICI FAITE, que
le solde dudit terrain a depuis été arpenté par Mons P. G. Bruno
DUMAZEL, Géomètre Expert, et a été par lui trouvé être de la con-
tenance de TROIS CENT METRES CARRES (300m2), suivant son
rapport d’arpentage, avec plan figuratif y joint, en date du dix-sept
mars deux mille dix, enregistré au Reg: LS 70 No. 588 et a été
compris dans les abornements suivants, savoir:- Du premier côté,
par Villa-Chambly Lane 2, des réserves d’un mètre et cinquante
centimètres (01m50) de large entre, sur vingt-deux mètres et dix-
sept centimètres (22m17). Du second côté, par M.R Hurrungee,
sur douze mètres et cinquante-neuf centimètres (12m59). Du
troisième côté, par le lot No.1, sur une ligne brisée en trois parties
mesurant neuf mètres et quinze centimètres (09m15), un mètre et
quatre-vingt-dix-sept centimètres (01m97) et treize mètres et dix-
sept centimètres (13m17) respectivement. Et du quatrième côté,
par les héritiers G. Moloo, sur treize mètres et quatre-vingt-huit
centimètres (13m88). Together with building existing thereon and
all that may depend or form part thereof without any exception or
reservation whatsoever and the morefully described in deed tran-
scribed in Volume TV 7715/35 and Pin No. 1742450065 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against B-WINS Ltd, represented by its
Director, Mr Aditya BOYGAH, and having its registered office
situate at 7, Villa Chambly No.1, Curepipe Road, Curepipe. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall for-
feit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 07th day of February, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of March,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of: DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY CHARGED:
A two storeyed residential concrete building of a total gross cov-
ered area of approximately three hundred and thirty four square
metres (334 m²) erected on a portion of state land of an extent of
five hundred and twenty four square metres (524m²), being Lot
141 of part of Pas Geometriques Coteau Raffin, situate in the
District of Black River and is bounded as follows:-Towards the
North East by surplus of Pas Geometriques (Lot 142) on twenty
seven metres and forty five centimetres (27.45m),Towards the
South East by an access road three metres and five centimetres
(3.05m) wide on nineteen metres and eighty five centimetres
(19.85m), Towards the South West by surplus of Pas
Geometriques (Lot 140) on twenty six metres and seventy five cen-
timetres (26.75m),Towards the North West by surplus of Pas
Geometriques on thirteen metres and fifteen centimetres
(13.15m).The said portion of land being held on lease by Mr Jean
Laurent CAPDOR from the State of Mauritius for a term of fifty five
and a fraction years as from the 28/06/2005 to expire on
30/06/2060. Together with the Defendants’ leasehold rights of
above described portion of land and all that may depend or form
part thereof without any exception or reservation whatsoever and
morefully described in deed transcribed in Volume TB 386 No. 109
and PIN No. 1911060069 and in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. The said sale is prosecuted at the request
of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1. Mr
Jean Laurent CAPDOR and 2. Mrs Bibi Zereen CAPDOR (born
HUSNOO), lawful wife of Mr Jean Laurent CAPDOR, both
residing at Cotteau Raffin, La Gaulette. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 07th day of February, 2024.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Inde : des manifestations d’agriculteurs réprimées par des gaz lacrymogènes
Les forces de sécurité indiennes ont tiré des gaz lacry-
mogènes afin d’empêcher des milliers d’agriculteurs
réclamant des prix minimums pour leurs récoltes de

venir défiler dans la capitale New Delhi.

Après l’échec des négociations avec le gouvernement
pour obtenir des prix minimums pour leurs récoltes,

des milliers d’agriculteurs ont commencé à converger vers
la capitale New Delhi. Les forces de sécurité indiennes ont
tiré des gaz lacrymogènes, ce mardi afin de les empêcher
d’entrer dans la ville.

Les chaînes de télévision indiennes ont montré d’épais
nuages de gaz lacrymogènes tirés pour disperser les man-
ifestants près d’Ambala, au nord de New Delhi, où la police
a installé d’imposants barrages avec des pointes
métalliques, des blocs de ciment et de barrières en acier
sur les principaux axes routiers menant à la capitale depuis
les trois États voisins.

« Des effectifs maximums ont été déployés », a déclaré
Ranjay Atrishya, commissaire adjoint de la police de New

Delhi. Tout rassemblement public de plus de cinq person-
nes a été interdit dans la capitale. De longs convois de
tracteurs se dirigeaient vers la capitale depuis les États
voisins du Pendjab, de l’Haryana et de l’Uttar Pradesh,
selon les télévisions.

Les agriculteurs ont appelé à un « Delhi Chalo » (une
marche sur Delhi) qui évoque leur manifestation du 26 jan-
vier 2021 lorsqu’ils avaient forcé les barrages policiers pour
entrer dans New Delhi le Jour de la République, durant un
conflit de plusieurs mois avec le gouvernement pour pro-
tester contre une libéralisation des marchés agricoles.

Prêts à marcher sur Dehli
Les agriculteurs jouissent en Inde d’un poids politique

d’importance en raison de leur nombre. La menace de nou-
velles manifestations survient à l’approche des élections

nationales attendues pour avril. Les deux tiers de la popu-
lation de 1,4 milliard d’habitants vivent de l’agriculture, qui
représente près d’un cinquième du PIB du pays, selon des
chiffres officiels.
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NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, SFA PROPERTIES LIMITED  shall apply to the
Municipal City Council of Port Louis for a Building and Land Use
Permit (Place of Public Entertainment) for the Operation of other
sports facilities {Engineering or other operations of land for the use
of other sports facilities} and establishment of Two (2) Mini-Soccer
Synthetic Foot 5 Pitch with changing room/w.c and parking facilities
ancillary to the activity at 21/33, Gros Cailloux Street, Pointe aux
Sables.
Dated - 10th day of February, 2024.

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of
Black River for a Building and Land Use Permit for the implemen-
tation of a Cellular Base Station, a 6m high Ground Based Pole
Structure on a portion of land situated at Route Cotiere De La
Riviere Noire- Savanne (B9).
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 13 February 2024 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of June
2024 at 1:30 p.m. shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Street, Port Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY
CHARGED: LE LOT NO. 17, étant le Penthouse 35 devant servir
exclusivement pour des besoins résidentiels est situé au troisième
étage du bâtiment, à droite de la cage d’escalier et ayant une sur-
face utile totale de CENT VINGT TROIS ET CINQ CENTIÈMES DE
MÈTRES CARRÉS (123.05 m2), mais d’une surface réelle totale
de CENT TRENTE SIX MÈTRES CARRÉS (136.00 m2),  formant
partie d’un immeuble résidentiel portant la dénomination de
« DOVE COURT VILLAS », lequel immeuble a été soumis au
Régime de la Copropriété des Immeubles bâtis conformément aux
dispositions des articles 664 et suivants du Code Civil Mauricien
avec Etat Descriptif de Division incorporé au dit Règlement de
Copropriété suivant acte reçu par Maître Rajalutchemee CHI-
DAMBARAM, notaire, en date du 08/12/2008, enregistré et trans-
crit au Volume TV 7231/33. Observation est ici faite que l’Etat
Descriptif de Division incorporé au dit Règlement de Copropriété a
été modifié en vertu d’un acte reçu par Maître Rajalutchemee CHI-
DAMBARAM, notaire, le 21/02/2012, enregistré et transcrit au
Volume TV 8383/5. Le susdit immeuble érigé et existant sur deux
portions de terrains de la contenance de sept cent quarante-neuf
et huit centièmes mètres carrés (749.08m2) et cinq cent soixante-
neuf et quatre vingt centièmes mètres carrés (569.80m2) formant
ensemble une superficie de mille trois cent dix-huit mètres carrés
et quatre-vingt huit centièmes de mètres carrés (1318.88m2),
située au quartier de la Rivière Noire, lieudit Flic en Flac,
Morcellement Safeland Phase I & II. LE LOT NO.17 faisant par-
tie du susdit immeuble est composé de (i) Un salon/salle à man-
ger/cuisine de quarante sept et trente cinq centièmes de mètres
carrés (47.35m2), (ii) Une première chambre à coucher de vingt
sept et cinq centièmes de mètres carrés (27.05m2), y compris les
toilettes de neuf et vingt cinq centièmes de mètres carrés (9.25m2),
(iii) Une deuxième chambre à coucher de dix-huit mètres carrés
(18.00m2), y compris les toilettes de trois et vingt centièmes de
mètres carrés (3.20m2), (iv) Un passage de quatre et vingt cen-
tièmes de mètres carrés (4.20m2), (v) Une troisième chambre à
coucher de dix-huit et soixante cinq centièmes de mètres carrés
(18.65m2) et (vii) Deux toilettes communes de quatre et vingt cen-
tièmes de mètres carrés (4.20m2) et de trois et soixante centièmes
de mètres carrés (3.60m2). Avec ensemble les mille quatre vingt
douze dix-millièmes (1,092/10,000) du sol et des parties com-
munes y attachées. Ce lot aura la jouissance exclusive de :- (i) Un
espace parking indiqué par la lettre “G” au plan d’ensemble et (ii)
Une terrasse ayant une surface totale de quatre-vingt-douze
mètres carrés (92.00m2), indiquée par une teinte bleue (lettre Y),
au plan de vue du troisième étage et sur laquelle existe en partie
un kiosque de vingt cinq mètres carrés (25.00m2) construite en
bois sous tôle et une pergola en bois.” The whole morefully
described in Title Deed drawn up by and executed before Me. H. J.
Chidambaram, Notary Public, on 28/05/2014 and 29/05/2014,
and duly registered and transcribed in TV201406/000126 and PIN
1905150016, and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
Rubric Quality Consultants Ltd, having its registered address
at, Cnr Louis Pasteur, Sir Virgil Naz & Edgar Laurent Streets,
Citadelle Mall, Port Louis, AGAINST (i) Mr. Ukesh Ramjutton,
whose undefended rights in Mauritius have been vested with
the Curator of Vacant Estates; and (ii) Mrs. Rohinee RAMJUT-
TON (born AUCKLE), the lawful wife of Mr. Ukesh RAMJUTTON,
whose undefended rights in Mauritius have been vested with
the Curator of Vacant Estates, of Attorney General’s Office,
Ground Floor, 2nd to 6th Floor, Renganaden Seeneevassen
Building, Port Louis.All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
exercise their right before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13/02/2024.

Aghini GOINDEN
Eversheds Sutherland (Mauritius)

EDITH, Block B, 2nd Floor, Edith Cavell Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

ANNUAL GENERAL ASSEMBLY
Members are hereby invited to attend the Annual General
Assembly of the LOCAL AUTHORITIES EMPLOYEES
UNION to be held on Wednesday 13 March 2024 at 1.30 p.m.
at Belle Rose Municipal Reception Hall, Royal Belle Rose
Opposite of Pepsi Cola Co, Belle Rose.
Agenda:
Chairperson’s welcome address
Approval of Minutes of Proceedings of the last General
Assembly
Matters Arising out of Minutes
Approval of Statement of Receipts and Payments for the peri-
od ending 2021, 2022 & 2023.
Approval of Estimates for the year 2024
Election of President for the year 2024-2025
Election of Vice-President for the year 2024-2025
Election of Secretary for the year 2024-2025
Election of Assistant Secretary for the year 2024-2025
Election of Treasurer for the year 2024-2025
Election of Assistant Treasurer for the year 2024-2025
Election of P.R.O.
Appointment of two Auditors
A.O.B
Note:
Letters of Candidature for election should reach the General
Secretary C/o of Municipal Council of Vacoas/Phoenix and by
email on abhonah@gmail.com at latest on 26 February 2024
by 1.00 p.m.
In case there is no quorum on Wednesday 13 March 2024, the
General Assembly will be held on Wednesday 27 March 2024 at
the same place and time with the same agenda.
We look forward for your presence.
Yours faithfully
A.Bhonah
(Secretary LAEU)
13,February 2024

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of March
2024 at 1:30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius, situate at Courtroom No.23, 2nd Floor,
New Supreme Court Building, corner Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the request
of Absa Bank (Mauritius) Limited (formerly known as Barclays
Bank Mauritius Ltd), represented by its General Manager, Absa
House, 68-68A Cybercity, Ebene, AGAINST Mr. Jean-Pierre
Gilbert Charles GUEUVIN, residing at 5, Malartic Avenue, Quatre
Bornes, of the following immovable properties:

The immovable rights and property being part of the complex
known as “RESIDENCE GUEUVIN”, being erected on a plot of land
of an extent of three hundred and forty five square metres
(345m2), situated at Plaines Wilhems, place called Quatre
Bornes 15 Avenue Meredac, which has been the subject of a
Règlement de Copropriété, drawn up by Me. Vedita Devi Peerun,
Notary, dated the 12/07/2012 and transcribed on 17/07/2012 in
TV8560/52, which properties are described as hereunder:
LOT NO.1:
Un appartement à usage résidentiel portant le Lot numéro 1, situé
au Rez-de-Chaussée (premier niveau) de l’immeuble couvrant une
superficie réelle, privative et totale (hors mur) de quatre-vingt-
deux et trente-cinq centièmes mètres carrés (82.35m2) et se
composant des éléments suivants :
Un salon de quinze mètres et quatre centièmes mètres carrés
(15.04m2) ;
Une salle à manger de quinze mètres carrés (15.00m2)
Une première chambre à coucher de treize et quatre-vingt-deux
centièmes mètres carrés (13.82m2) ;
Une deuxième chambre à coucher de quatorze et onze centièmes
mètres carrés (14.11m2) ;
Un couloir de cinq et treize centièmes de mètres carrés (5.13m2) ; 
Une cuisine de cinq et trente-quatre centièmes mètres carrés
(5.34m2) ;
Un WC d’un et trente-six centièmes de mètres carrés (1.36m2).
Une salle de bains de quatre et soixante-neuf centièmes mètres
carrés (4.69m2) , et
un store de sept et quatre-vingt-six centiemes mètres carrés
(7.86m2).
2nt. Une cour privative de cent trente-six et trente centièmes
mètres carrés (136.30m2).
Et une quote part à concurrence de cinq cent/millièmes
(500/1000emes) de la propriété du sol et de toutes les parties com-
munes y attachées.
LOT No.2:
Un appartement à usage résidentiel portant le numéro 2, situé au
premier étage (deuxième niveau) de l’immeuble, couvrant une
superficie réelle, privative et totale (hors murs) de quatre-vingt-
deux et trente-cinq centièmes mètres carrés (82.35m2) et se
composant des éléments suivants :
Une terrasse de dix-huit et vingt-neuf centièmes mètres carrés
(18.29m2) ;
Un salon de quatorze et quatre centièmes mètres carrés
(14.04m2) ;
Une première chambre à coucher de treize mètres carrés
(13.00m2) ;
Une deuxième chambre à coucher de quatorze et quarante-cinq
centièmes de mètres carrés (14.45m2).
Une salle à manger de douze et quarante-cinq centièmes de
mètres carrés (12.45m2).
Une cuisine de quatre et quatre-vingt-quatre centièmes mètres
carrés (4.84m2).
Un couloir de deux et soixante-neuf centièmes mètres carrés
(2.69m2), et
une salle de bain W.C de deux et cinquante-neuf centièmes mètres
carrés (2.59m2).
2nt. Une cour privative de cent vingt-trois et soixante-dix cen-
tièmes mètres carrés (123.70m2).
Et une quote part à concurrence de cinq cents/millièmes
(500/1000emes) de la propriété du sol et de toutes les parties com-
munes y attachées. »
Together with the buildings which may exist in the future on the
above described properties and all that can be part and parcel
thereof and all the appurtenances thereof generally whatsoever
without any exception nor reservation.
The whole morefully explained in two authentic deeds drawn up by
Me. Vedita Devi PEERUN, Notary Public, both dated 12/07/2012,
duly registered and transcribed on 17/07/2012 in Vol.TV8560/54
and TV8560/55 respectively.
There exists on the above described properties as above described
and it is provided with water and electricity supplies.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12/02/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO
Dentons Mauritius LLP 
Of Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis
Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Master and Registrar thereof)

In the matter of:-
Development Bank of Mauritius Ltd 

having its registered office situate at Chaussee Street, 
Port-Louis.

Plaintiff 
Versus

1.- Mr. Joseph CODOR; also called Joesph CODOR
2.- Mrs. Marie Doris Celia CODOR (born LABONNE), the law-
ful wife of Mr. Joseph CODOR also called Joesph CODOR
both residing at MORC ILOIS LOT No.D40 RUE BARBARA,

TOMBEAU BAY.
Defendants

TAKE NOTICE FOR THAT:-
TAKE NOTICE, You,  Mrs. Marie Doris Celia LABONNE, the
Defendant No.2 in the above matter, residing at Dr. Wiehe Street,
Souillac, that the Plaintiff, Development Bank of Mauritius Ltd, has
initiated levy proceeding before the Master and Registrar of the
Supreme Court of Mauritius – Levy MOC 56/2023 praying for the
sale by levy of the hereunder mentioned property, viz:- 

DESCRIPTION OF PROPERTY:
DESIGNATION: PROPERTY CHARGED: 

Une portion de terrain de la contenance de CENT CINQUANTE ET
UN METRES CARRES ET QUATRE VINGT DOUZE CENTIEMES
DE METRE CARRE (151.92 m²), étant Lot No. D40, située au
quartier des Pamplemousses lieudit Baie du Tombeau bornée
d’après un rapport avec plan figuratif y joint dresse par Monsieur
Louis Maurice Dumazel, arpenteur juré, en date du douze Février
mil neuf mil neuf cent quatre vingt sept, enregistré au registre
L.S.23 Numéro 8278 comme suit:- Du premier cote, par un chemin
de quatre mètres et soixante centimètres de large, des reserves de
soixante dix centimetres de large, entre, sur onze mètres et trente-
neuf centimètres (11.39m); Du second cote, par le lot No. D 38 sur
treize mètres et trente-cinq centimètres (13.35m); Du troisième
cote, par le lot No. D 39 sur onze mètres et trente sept centimètres
(11.37m) et du quatrième cote, par le lot D 42 sur treize mètres et
trente cinq centimètres (13.35m). Together with all that exist there-
on and all that may depend or form part thereof without any excep-
tion or reservation whatsoever and the whole as morefully
described in deed transcribed in TV 4099/22 and Pin No.
1217040194.
TAKE FURTHER NOTICE that the above matter has now been
fixed for SALE to Thursday the 07th day of March, 2024 at 1.30
p.m before the Master’s Court and You, Mrs. Marie Doris Celia
LABONNE, the Defendant No.2, are hereby required called upon
and summoned to be and appear on the floor of the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, on the day, date and
hour aforesaid there and then to inform the Court whether you have
any objection to the sale being proceeded with. 
WARNING YOU that the above sale will be proceeded with on the
day, date and hour aforesaid whether you be present or not.
This publication is being made in virtue of an Order dated 22
September, 2023 by Her Ladyship, Honourable S. B. A. Hamuth-
Laulloo, Judge sitting in Chambers.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 13th day of February, 2024.
Me. R. Bucktowonsing SA
Orison Legal,
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
Plaintiff’s Attorney
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PREMIER LEAGUE

Crystal  Palace 1  Chelsea  3
La situation devient chaotique pour les hommes de Hodgson

Conor Gallagher a marqué deux fois alors
que Chelsea revenait par derrière pour
gagner à Selhurst Park et augmenter la
pression sur le manager de Crystal

Palace, Roy Hodgson.

Les Blues ont dominé la première période
du match, mais c'est Palace qui a pris

les devants, Jefferson Lerma récupérant le
ballon à l'orée de la surface et l'envoyant
dans la lucarne à la 30e minute.

L'équipe de Mauricio Pochettino n'a pas
réussi à tirer avant la 45e minute alors que
Palace tentait de frustrer ses adversaires et
de remporter une victoire bien méritée pour
creuser l'écart de cinq points avec la zone
de relégation.

Cependant, il n'a fallu que deux minutes
en seconde période pour que les visiteurs
égalisent lorsque le centre rebondissant de
Malo Gusto a été accueilli par Gallagher –
qui était prêté à Palace en 2021-22 – et il a
fracassé le ballon devant Dean Henderson.

Chelsea a continué à faire pression pour
un vainqueur et Gallagher l'a assuré dans
les arrêts de jeu avec une première finition
soignée, avant qu'Enzo Fernandez n'ajoute
une finition composée au premier poteau
pour aider à hisser son équipe au 10e rang
du classement.
Gallagher occupe le devant de la scène

contre son ancien club
Chelsea est entré dans ce match grâce

à une impressionnante victoire en FA Cup à
Aston Villa et n'a effectué qu'un seul
changement forcé avec le défenseur central
Thiago Silva remplaçant Benoit Badiashile,
blessé.

Les visiteurs ont eu du mal à briser

Palace en première mi-temps malgré une
possession dominante et 420 passes com-
plétées, le plus grand nombre dans les 45
premières minutes d'un match de Premier
League sans avoir de tir cadré depuis la sai-
son 2003-04.

L'équipe de Pochettino a eu du mal à
pénétrer les équipes qui ont défendu dans
un bloc bas cette saison et a eu du mal à
trouver un chemin à travers l'équipe têtue
de Hodgson.

Le manager de Chelsea a effectué des
changements à la mi-temps et avec l'arrivée
de Christopher Nkunku et Cole Palmer se
déplaçant vers la droite, ils semblaient plus
fluides en attaque.

C'est Palmer qui a glissé sur un centre
de large pour préparer le deuxième de
Gallagher, une excellente finition percée
dans le coin inférieur.

Le milieu de terrain anglais compte trois
buts en deux matchs après avoir marqué en
coupe à Villa, et espère que ses premiers
buts en championnat de la saison
relanceront une forme pour lui et son
équipe.

Chelsea se rendra à Manchester City
samedi avant d'affronter Liverpool en finale
de la Coupe EFL et Leeds en FA Cup, dans
ce qui sera deux semaines cruciales de leur
saison.
Les buts tardifs remettent l'avenir de

Hodgson sous les projecteurs
Palace est entré dans ce match à la

suite d'une défaite dommageable contre
son rival Brighton, le manager Hodgson
étant soumis à une pression croissante au
milieu d'une forme incohérente.

Les Eagles ont bien défendu en pre-
mière période et le tir traîné de Gallagher a

été la seule occasion qu'ils ont eu à gérer
au cours des 45 premières minutes.

Hodgson a donné ses premiers départs
en Premier League à la date limite de janvi-
er en signant Adam Wharton et le Brésilien
Matheus Franca alors qu'il cherchait à faire
face à l'absence des hommes clés Michael
Olise et Eberechi Eze.

Il semblait que ces changements
avaient fonctionné après la frappe brûlante
de 25 mètres de Lerma, mais concéder
seulement 80 secondes après le début de
la seconde période a annulé tout le bon tra-
vail.

Les supporters ont une fois de plus
brandi des banderoles affichant leur frustra-
tion à l'égard du club et après que les buts
tardifs aient donné des points à Chelsea,
les questions sur l'avenir de Hodgson ne
feront que croître.

"Je ne peux qu'espérer que les fans
soient réalistes. Ils connaissent nos prob-
lèmes de blessures et nos problèmes de
sélection d'équipe en ce moment", a
déclaré Hodgson.

"Ils savent aussi qu'il y a de jeunes
joueurs qui essaient de se frayer un chemin
dans le jeu. J'aimerais penser qu'ils pren-
dront toutes ces choses en considération.

"Je ne sais pas ce que pensent les gens
ni quelle sera leur attitude, mais je pense
qu'aujourd'hui, l'équipe a fait de son mieux
et a donné au supporter impartial une
chance de croire en cette équipe et de
croire en elle. club à mesure que nous
avançons. »

Ils restent 15e du classement et se ren-
dront à Everton lundi prochain, avant de
recevoir Burnley.

Ligue des champions : douze supporters du PSG interpellés pour éviter
des violences avec des fans de la Real Sociedad

Les supporters parisiens étaient soupçonnés de vouloir
en découdre physiquement avec les visiteurs espagnols.

Douze supporters du PSG «se revendiquant de l'ultra-
droite» ont été interpellés mardi soir à Paris par la

police qui les soupçonnait de vouloir agresser des fans du
club espagnol de la Real Sociedad, a-t-on appris mercredi
de source policière.

Un risque de confrontation entre les supporters des
deux clubs, qui s'affrontaient hier soir en 8e de finale aller
de la Ligue des champions de football, avait été identifié par
la direction du renseignement de la préfecture de police
(DRPP) au Forum des Halles, au cœur de la capitale.

Des policiers, notamment des motards de la Brav-M,
repèrent d'abord vers 22h30 «un groupe d'une cinquan-

taine de supporters espagnols» rassemblés dans un pub du
1er arrondissement, «dans le calme», selon la source poli-
cière.

Peu après, dans une rue du 6e arrondissement située à
quelques minutes à pied, la police contrôle un groupe de
douze hommes.

«Il s'agissait de supporters parisiens se revendiquant de
l'ultradroite, porteurs de cache-cous noirs dissimulant leurs
visages, de gants coqués, d'engins pyrotechniques», selon
la même source.

Ils ont été interpellés et placés en garde à vue «pour
participation à un groupement en vue de commettre des
violences ou dégradations», a-t-on ajouté. Une enquête a
été ouverte et confiée au service de traitement judiciaire de
nuit (STJN), a conclu la source policière.

Foot : crochet et coup de foulard, le but incroyable de Hull City en D2 anglaise
L’ailier anglais Jaden Philogene a signé un but exceptionnel

avec Hull City en Championship mardi, face au club de
Rotherham.

C’est déjà l’un des candidats au Prix Puskas du plus beau
but pour 2024. Mardi, Hull City est venu à bout de

Rotherham lors de la 32e journée de Championship (1-2), en
partie grâce à Jaden Philogene. Alors qu’Hull City était mené 1-
0, l’ailier anglais de 22 ans a profité d’une maladresse d’Oliver
Rathbone pour récupérer le ballon dans la surface adverse.

Il a alors, par deux fois, crocheté le défenseur de
Rotherham avant d’oser un tir en coup du foulard dans une
position excentrée. 

Le ballon, dévié par Cameron Humphreys et à qui le but a
été finalement accordé contre son camp, s’est logé dans le petit
filet. Hull City est 7e de D2 anglaise, championnat dont
Leicester est leader devant Leeds et Southampton.
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Ligue des Champions

RB Leipzig  0  Real Madrid  1
Une victoire difficile

Il était pourtant décimé en défense et
privé de son atout Jude Bellingham. Mais
le Real Madrid est quand même parvenu
à s'imposer mardi sur la pelouse du RB
Leipzig (0-1) en 8e de finale aller de la
Ligue des champions. Brahim Diaz, qui
remplaçait l'Anglais dans le onze de

Carlo Ancelotti, a signé un but sublime
pour placer les Espagnols sur la route

des quarts de finale.

Ça passe toujours pour le Real Madrid.
Diminué par les blessures obligeant

Carlo Ancelotti à bricoler une défense,
paralysé par le forfait de Jude Bellingham,
son meilleur joueur, et dominé par le RB
Leipzig, le club espagnol a quand même
trouvé le moyen de s’imposer lors du
huitième de finale aller de Ligue des cham-
pions (0-1). Grâce à Andriy Lunin et ses
multiples arrêts, les Merengue ont résisté
aux assauts allemands pour l’emporter
d’une courte tête grâce à Brahim Diaz. Le
Real enchaîne un septième succès consé-
cutif sur la scène européenne et prend une
bonne option pour les quarts de finale.
Leipzig n’a pas démérité mais reste encore

trop court.
Le RB Leipzig peut sans doute être fier

d’avoir malmené le Real Madrid. Mais il a
aussi pris une leçon de réalisme, comme
tant d’autres clubs avant lui face à cet
adversaire insubmersible. Le tort des
Allemands aura été de ne pas avoir su
ouvrir le score avant la pause, ce qui aurait
récompensé leur première période entre-
prenante, sinon encourageante. Cela a bien
failli leur sourire dès la deuxième minute,
quand Benjamin Sesko a prolongé une
reprise topée de Xaver Schlager dans les
filets du Real (2e).

Hélas, le but a été refusé parce que
Benjamin Henrichs, en position de hors-jeu,
a gêné le gardien. Ensuite, Leipzig a tout à
la fois pêché dans le dernier geste et buté
sur un Andriy Lunin des grands soirs. Le
remplaçant de Thibaut Courtois a été une
véritable forteresse, avec neuf parades à
son actif.

Le Real s’en sort toujours
Le Real Madrid est donc apparu parfois

dépassé dans cette rencontre intensive,
avec des gros duels et des interventions
parfois limites. Et, justement, c’est quand

les Merengue sont à la limite qu’ils font le
plus mal. Ils s’en sont également remis au
talent individuel de Brahim Diaz, qui s’est
construit un but tout seul, enchaînant les
dribbles pour résister aux défenseurs avant
d’envoyer une belle frappe enroulée du pied
gauche (0-1, 48e). Le suppléant naturel de
Jude Bellingham a répondu présent, à l’in-
star d’Aurélien Tchouaméni, titularisé en
défense centrale pour combler les nom-
breux vides liés à une infirmerie bien rem-
plie. Infirmerie que rejoindra d’ailleurs Diaz
après une alerte au mollet.

Diminué, le leader de Liga n’a jamais
coulé. Il aurait même pu repartir à Madrid

avec une avance de deux buts, si le poteau
n’avait pas repoussé une frappe subtile de
Vinicius à l’issue d’un contre rondement
mené (72e). C’était un football de transition
qui s’est joué des deux côtés et, mal-
heureusement pour Leipzig, la maladresse
de Sesko et la transparence de Loïs
Openda lui ont coûté cher. C’est une preuve
que le club allemand, battu à deux reprises
par Manchester City dans la phase de
groupes, a encore beaucoup à apprendre
pour titiller les grosses écuries. Il lui faudra
un exploit au retour pour passer, sachant
qu’on a l’impression qu’il a fait le match aller
qu’il fallait. Ce qui en dit long.

Copenhagen 1 Manchester City 3
Le champion 

impose ses lois
Une erreur d'Ederson semblait pouvoir mettre

Manchester City en difficulté à Copenhague lors du
match aller des deux équipes en huitièmes de finale aller
de l'UEFA Champions League, mais sur le 1-1, l'équipe
de Pep Guardiola s'est ressaisie et a marqué deux buts
à l'aller. avance dans la jambe après la finition sublime
de Bernardo Silva, construite sur l'effort tout aussi
impressionnant de Kevin De Bruyne en première mi-

temps.

Kevin De Bruyne, Bernardo Silva et Phil Foden ont mar-
qué alors que Manchester City prenait le contrôle de

son huitième de finale de l'UEFA Champions League con-
tre le FC Copenhague grâce à une victoire 3-1 au match
aller à Parken.

Les visiteurs ont monopolisé le ballon tout au long du
match et des signes inquiétants se sont manifestés pour les
Danois dès la 10e minute lorsque de Bruyne a guidé un
superbe tir bas dans le coin inférieur.

Copenhague, qui participait à son premier match de
compétition en 2024, venait à peine d'entrer dans la moitié
de terrain de City, mais a ravi le public de Parken lorsque le
débutant Magnus Mattsson a profité d'une erreur désas-
treuse d'Ederson pour guider une belle arrivée de 20
mètres dans le match. corner à la 34e minute.

Les champions en titre ont répondu immédiatement et
Silva a lancé un effort impudent dans le coin juste avant la
mi-temps pour restaurer leur avantage, avant que Foden
n'en ajoute un troisième dans les arrêts de jeu à la fin du
match.

City va désormais se concentrer à nouveau sur un
match de Premier League à domicile contre Chelsea same-

di, le match retour de ce match n'ayant pas lieu avant le 6
mars.
Man City séjour parfait avec les huit derniers beau-

coup à l'horizon
Lorsque le tirage au sort a été effectué, peu d'observa-

teurs auraient donné au FC Copenhague beaucoup d'e-
spoir de créer la surprise et le déroulement de la compéti-
tion dès le coup d'envoi a montré pourquoi.

City était totalement dominant et il semblait toujours que
la question était de savoir s'ils tueraient le match nul avant
le match retour à l'Etihad plutôt que s'il y avait un choc sur
les cartes.

La frappe tardive de Foden y parvient à peu près lors
d’une bonne soirée globale, même si la perte de Jack
Grealish à cause d’une blessure précoce a été un coup dur.

À mi-parcours, les Citizens restent parfaits dans la com-
pétition avec sept victoires sur sept et avec le retour de
KDB qui tire les ficelles et Haaland à nouveau en forme, il
est difficile de les considérer comme favoris pour conserv-
er leur couronne.

Le Belge joue comme s’il n’avait jamais été absent.
C'était une autre démonstration majestueuse alors qu'il a
suivi un sublime premier match avec quelques passes déci-
sives.

PSG : Polyvalence, soldat, leadership… Danilo Pereira, l'indispensable antistar
Grand frère au sein du jeune groupe

parisien, l'international portugais de 32
ans n'est pas le plus talentueux, mais pas

le moins précieux au PSG.

«On n'a pas besoin de stars.
Aujourd'hui, la star, c'est le Paris

Saint-Germain.» Signé Nasser Al-Khelaïfi,

lors de sa triple sortie médiatique du début
d'année. Le président parisien n'aura pas
besoin de convaincre bien longtemps
Danilo Pereira de la valeur du collectif, du
groupe, du «nous» plus que du «je». 

L'international portugais (70 sél., 2 buts)
représente l'antistar par excellence, pas le
genre de joueur dont vous couchez le nom

en premier sur la feuille de match quand
vous êtes entraîneur ou celui que vous avez
au mur de votre chambre lorsque vous êtes
gamin. 

Et pourtant, toutes les équipes ont
besoin d'un Danilo. Il a d'ailleurs toujours su
se rendre utile, précieux, voire indispensa-
ble au fil des semaines avec tous ses

entraîneurs à Paris, depuis 2020, de
Thomas Tuchel à Luis Enrique, en passant
par Mauricio Pochettino et Christophe
Galtier. 

Le Portugais sera d'ailleurs placé au
cœur de la défense.


